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DÉCISION N° 2025-11-109 
Abroge la décision N°2025-06-53 

 
 
 

 
Objet : Tarification des services publics communaux à compter du 14/11/2025 

R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  

Le Maire de la Commune de Louveciennes (78430), 
 
VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2023-06-52 du Conseil municipal en date du 9 juin 2023 portant 
délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire, 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à la révision des tarifs existants, pour les 
activités suivantes : Photocopies urbanisme/archives/médiathèque, Restauration 
(enseignants et personnel communal), Maison des Enfants, médiathèque, et spectacles 
en salle Camille Saint Saëns, 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : D’ABROGER tous les actes antérieurs afférents aux activités citées ci-dessus, 
qui débuteront à compter du 14 novembre 2025, 

 
Article 2 : DE FIXER les tarifs tels qu’annexés à la présente décision pour toutes les 
prestations qui débuteront à compter du 14 novembre 2025, 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif, dans un délai de deux mois à compter de la présente 
publication. 
 
Fait à Louveciennes, le 14 novembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 
 

Direction Générale 

http://www.mairie-louveciennes.fr/
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ANNEXE A LA DECISION N°2025-11-109 

 

 
 

 

URBANISME/ARCHIVES/MEDIATHEQUE N&B Couleur

Copie physique A4 0,40 € 0,60 €

Copie physique A3 0,60 € 0,80 €

Copie numérique A4 PDF par page

Copie numérique A3 PDF par page

Frais d'envoi
Selon tarifs postaux en 

vigueur

RESTAURATION SCOLAIRE Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi Louveciennois Non louveciennois

Adultes enseignants

RESTAURATION Personnel Communal 3,80 €

CULTURE

MAISON DES ENFANTS Louveciennois Non Louveciennois

Ateliers et salon découverte (Trimestre) 113,00 € 180,00 €

Ateliers et salon découverte (Annuel) 282,00 € 420,00 €

Ateliers ponctuels (à l'unité) Louveciennois Non Louveciennois

Enfant 15,00 € 21,00 €

Adulte 21,00 € 29,00 €

Enfant (atelier Parent/Enfant) 15,00 € 21,00 €

Adulte (atelier Parent/Enfant) 21,00 € 29,00 €

Forfait atelier parent/enfant 36,00 € 50,00 €

Ateliers vacances scolaires Louveciennois Non Louveciennois

1 atelier 15,00 € 21,00 €

2 ateliers 29,00 € 41,00 €

3 ateliers 40,00 € 57,00 €

4 ateliers 49,00 € 72,00 €

5 ateliers 61,00 € 86,00 €

VILLA DES ARTS Louveciennois Non Louveciennois

Ateliers trimestre (8 ateliers) 165,00 € 229,00 €

Ateliers annuels (24 ateliers) 396,00 € 548,00 €

0,60 €

4,60 €

Dégressivité politique familiale et quotient social (pour les enfants uniquement)

0,40 €

MEDIATHEQUE Moins de 19 ans Adulte Louveciennois
Adulte non 

Louveciennois

Tarif annuel Gratuit 15,00 € 55,00 €

Spectacle en salle Camille Saint Saëns

Atelier bébé musique

Tarif normal Tarif réduit  <18 ans

20 € 10 €

SPECTACLES EN SALLE SAINT SAENS

5€ par participant

5€ par participant (gratuit pour un accompagnateur)

http://www.mairie-louveciennes.fr/
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